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1  Les conseils municipaux 

➔ Les délibérations 

La réflexion pour sécuriser au mieux le village se poursuit. La présence du coussin au carrefour du 

centre a déjà résolu en partie le problème de la vitesse. Mais, aujourd’hui encore trop de véhicules 

traversent le village à vive allure. Nous avions envisagé une réunion avec les habitants de la Grande 

Rue pour échanger les avis sur la possibilité de réaliser à l’entrée et à la sortie du village, soit des 

ralentisseurs, soit des chicanes pour « casser » la vitesse. Les conditions sanitaires actuelles ne 

permettent pas de réunion publique en présentiel.  Aussi, nous invitons les Hallois à s’exprimer, sur 

ce sujet (la pertinence ou non de ralentisseurs ou de chicanes), de préférence par mail ou par 

l’intermédiaire du coupon présent sur la dernière page et que vous pourrez déposer dans la boîte de 

la mairie.  
 

Les prochaines dates du Conseil Municipal 

→ le jeudi 25 mars à 19h30, le jeudi 08 avril à 19h30 et le jeudi 29 avril à 19h30 

Nous nous réunissons dans la salle polyvalente, et en raison des règles sanitaires, et du couvre-feu, 

la présence de public n’est pas possible. 

2 Les informations générales 

➔ Info mairie 

• Depuis le 10 mars, avec l’incendie des serveurs OVH qui desservent nombreuses collectivités, 

nos services numériques ne fonctionnent plus (plus de site internet, plus de boîte mails).  

• Notre nouvel agent technique communal Laurent Girard, a pris ses fonctions depuis le 8 

février 2021. Merci de lui réserver un accueil chaleureux. 

• Le secrétariat de mairie est désormais assuré uniquement par Marion CHANAS en attendant 

le retour de notre secrétaire dont le petit garçon Haroon vient de naître. 

➔ La vaccination 

Le centre de vaccination contre la COVID-19 se situe sur la commune de Sainte Foy l’Argentière, 

dans la salle du Club des Anciens dans le parc municipal.  

Le centre est ouvert d'un à deux jours par semaine en fonction de l'approvisionnement des doses 

Avant tout, vous devez prendre contact avec votre médecin traitant habituel afin d'effectuer la 

consultation pré-vaccinale et récupérer le certificat d'éligibilité à cette vaccination, qui vous sera 

demandé lors de votre arrivée. Sans ce document, aucune vaccination ne sera effectuée.  

La vaccination est réalisée avec le vaccin Moderna qui nécessite deux injections.  

Via Doctolib (COVID19-Sainte Foy l’Argentière), vous pouvez directement réserver vos 2 injections 

du vaccin.  Prochains RDV pour la 1e injection : 24 mars et 9 avril 2021 
 

                Tél du secrétariat du centre :  8h à 18h : 04.23.10.10.10 

Que font vos élus ? 
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➔ La carte communale 

La carte communale a été approuvée par Monsieur de Préfet du Rhône. Vous pouvez la consulter en 

mairie ainsi que les réponses qui ont été apportées aux questions posées par quelques Hallois.  

 

 Le Recensement de la Population 

 

Le recensement de la population qui était prévu à partir de février 2021 a été annulé et reporté en 

2022 en raison de la crise sanitaire.  

 

 Les élections régionales et départementales 

 

Les élections régionales et départementales se tiendront les 13 et 20 juin 2021. 
 

 Le tilleul place du centre (derrière l’abri de bus)  

Certains d’entre vous ont peut-être constaté que cet arbre incliné avait un tronc creux, tout le bois de 

cœur, qui a un rôle important dans la solidité de l’arbre, a disparu. Le paysagiste qui a gracieusement 

ausculté l’arbre, confirme que le tronc est creux jusqu’à sa cime. Certes, l’arbre n’est pas mort, 

comme le montre son feuillage verdissant, car il est encore nourri par l’aubier (tissu de quelques 

centimètres juste en dessous de l’écorce). Donc ce n’est pas sa vitalité qui est en cause mais sa 

résistance mécanique qui est devenue faible. D’autant plus que nous ne pouvons pas évaluer la 

qualité de son ancrage dans le sol, son système racinaire, comme tout arbre, est inaccessible.  

A l’automne, il faudra envisager de remplacer cet arbre. Le paysagiste nous a conseillé 3 essences 

d’arbre actuellement très implantées dans les villes pour leurs caractéristiques intéressantes.   

 Prunus Serula Jarro (cerisier du Tibet) : Une écorce orange-cuivrée, très brillante. Superbe ! C'est 

un petit arbre de 4/5 m environ magnifique en isolé près des maisons. Des fleurs blanches en avril-

mai. Plantation au soleil, dans une terre, même caillouteuse. Ne craint pas le sec.  

Sophora japonica (arbre à miel) croissance rapide à large cime arrondie et aérée, très beau 

feuillage apprécié pour son ombre légère. Elles apparaissent tardivement courant mai à début juin et 

tombent tardivement. Fleurs blanches en panicules dressées en été, très mellifères. Il pousse dans 

tout sol même très sec et pauvre. Il est vigoureux, supporte la pollution !! et la chaleur.  

 

Koelreuteria ou le savonnier petit arbre très décoratif par son feuillage aux couleurs chatoyantes 

passant du rose au vert, qui devient jaune d’or voire orangé à l’automne. Les petites fleurs jaunes à 

centre rouge éclosent entre les mois de juin et d’août, très abondantes lors des étés chauds. Les 

nombreux fruits apparaissent en octobre et restent longtemps sur l’arbre. Ils ont la forme de petits 

lampions verts puis bruns qui abritent des graines noires à maturité. L’écorce grise, lisse, devient 

ensuite cannelée avec des stries orangées. De taille raisonnable, le savonnier, peut exigeant, se 

contente de presque tous les types de sols même secs et pauvres.  
 

Là encore, les Hallois peuvent s’exprimer sur leur choix via la messagerie ou par le coupon-réponse 

en dernière page et déposé dans la boîte aux lettres de la mairie.   

➔ Impôt 

Nous vous rappelons que, depuis le 1er janvier, le recouvrement de l’impôt est effectué par le SIP de 

LYON SUD OUEST, 165 rue Garibaldi à Lyon. 

Pour les contacter : par téléphone au 04 78 63 23 37 

                            : par la messagerie sécurisée du site internet https://www.impots.gouv.fr. Pour cela, 

si ce n’est pas déjà fait, créer « votre espace particulier » en haut à droite afin de vous connecter 

https://www.impots.gouv.fr/
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avec votre numéro fiscal (présent sur votre avis d’imposition) et un mot de passe. Une fois connecté, 

cliquer sur « Messagerie sécurisée » en haut de la page. 

➔ Info déchets 

• Pour les nouveaux arrivants : vous pouvez récupérer des sacs jaunes (pour le recyclage 

uniquement) auprès du secrétariat de mairie. 
 

• Encore une fois, nous vous rappelons que les bacs jaunes prévus pour recueillir les sacs 

jaunes avec les déchets recyclables, ne sont pas l’annexe de la déchèterie ! Et que les 

cartons doivent être découpés en petits formats et mis à plat et dans un sac jaune. Les 

grands cartons ne rentrant pas dans un sac jaune ne sont pas acceptés dans les conteneurs 

et doivent être déposés en déchèterie. En effet, chaque semaine, notre agent technique doit 

en extraire des encombrants : imprimante, oreiller, couette, petit électroménager…… !!!!   
 

• ATTENTION ! Les sacs doivent être déposés au plus tôt la veille du ramassage ou au plus 

tard le matin à 6h30 (les horaires de collecte risquant d’être modifiés) 
 

3 Les dossiers en cours 
 

➔ Salle polyvalente 
 

Les travaux de restauration (sanitaires, ouvertures) et de mise aux normes se poursuivent. La 

construction d’une rampe d’accès (plan incliné) pour les personnes à mobilité réduite va débuter. 

 

 

 

 

 

 

 

COUPON REPONSE : VOTRE AVIS SUR LA SECURISATION DE LA GRANDE RUE 

 
 

NOM :………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………….. 

 

Je suis plutôt favorable pour installer  dans la Grande Rue du village: 

 

Des ralentisseurs                                        Des chicanes  

  

Mes observations : …………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………….. 
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 Ecole 

• Dans le cadre du « plan de relance numérique » pour les écoles primaires, nous avons 

déposé un dossier de demande de subvention (70% de la dépense) qui a été validé par 

l’inspection académique.   Elle permettra d’équiper notre école des matériels suivant :  

- Pour chaque classe : un vidéoprojecteur interactif, un PC portable pour le professeur, une 

caméra de table  

- Pour l’école : un appareil photo numérique, une valise de 8 tablettes connectées 
 

• Les ordinateurs ont été reparamétrés et sont désormais pleinement accessibles pour les 

grands et les petits afin de parfaire leur instruction numérique et de les préparer au mieux au 

monde de demain. 

• La commission sécurité de l’inspection académique visitera l’école mardi 23 mars. L’accent 

sera mis en particulier sur le dispositif d’alarme en cas d’intrusion/attentat, les deux classes 

étant séparées par la cour.  

• Nous rappelons que les parents doivent porter le masque obligatoirement lorsqu’ils viennent 

chercher leurs enfants à l’école. 

➔ Contacter la mairie 

En cas de questions diverses, voici comment nous contacter : 

Par téléphone (avec répondeur) :  04 74 26 62 70 

Par mail :   mairie@leshalles69.fr  ou via le site : www.leshalles69.fr rubrique « nous contacter » 

Par courrier :  Mairie de Les Halles 506 grande rue - 69610 Les Halles 

En mairie     lundi 8h00-12h30 (semaines paires) 

mardi et vendredi : 8h00-12h30 et 13h30-17h30 

mercredi : 8h00-12h30 et 13h30-17h30 (semaines impaires) 

 

 

COUPON REPONSE : VOTRE AVIS SUR LA SECURISATION DE LA GRANDE RUE 

 

NOM :………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………….. 

 

Je choisis l’arbre qui remplacera le tilleul sur la place du centre  
 

Prunus Serula Jarro                Sophora japonica                        Koelreuteria                           

(Cerisier du Tibet)                       (Arbre à miel)                        (le savonnier) 
 

Mes observations : …………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………….. 

mailto:mairie@leshalles69.fr
http://www.leshalles69.fr/

